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De : Michel MOLINIER
À : urbanisme@mairie-seysses.fr
Objet : Avis PLU
Date : mardi 13 mai 2025 10:41:55

Bonjour à la commune de Seysses et à son maire Jérôme Bouteloup,

Je fais une réponse pour la commune de Roques sur le PLU de votre commune
de Seysses.

Ce PLU résume très bien les orientations de la commune de Seysses dans son
PLU. 
Les rappels du SCOT montrent les éléments incontournables de la structure
du PLU.
Tous les aspects constitutifs du PLU sont parfaitement décrits avec les
règlements associés.
Que ce soient les OAP, les zones différentes, tout le règlement est bien
décrit et donne une bonne vision du futur de la commune.
La commune de Roques s'associe pleinement à l'objectif de ce PLU et
n'apporte pas de remarques particulières.

Michel MOLINIER - 1er adjoint au Maire
Aménagement, voiries, urbanisme, mobilité, développement durable et Agenda 21
T. 05 61 72 83 00
W. www.mairie-roques.fr 
 
Suivez-nous

Progressons dans l'eco-citoyenneté ensemble : n'imprimez pas ce message.
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Le Président
MAIRIE DE SEYSSES

Monsieur Jérôme BOUTELOUP
Maire

Hôtel de Ville
5 Place de la libération

31600 SEYSSES

Toulouse, le 14/05/2025
Vos réf : JB/JL/AV
Nos réf : 2025-05-14-00843-DEP
Affaire suivie : Stratégie & Planification

Objet : Avis Tisséo Collectivités - Modification n°4 du PLan Local d'Urbanisme de Seysses

Monsieur le Maire,

Par courrier du 2 mai 2025, vous informez Tisséo Collectivités du projet de modification n°4 du Plan Local
d’Urbanisme (PLU) de la commune de Seysses.

Après analyse des pièces constitutives du dossier, Tisséo Collectivités émet un avis favorable au projet de
modification n°4 du Plan Local d’Urbanisme (PLU) de Seysses, en attirant toutefois l’attention sur la nécessité
que les continuités piétonnes prennent en compte les arrêts de bus existants, afin d’assurer un bon
cheminement entre les logements et les transports en commun.

Je vous prie de croire, Monsieur Ie Maire, à l'assurance de ma considération distinguée.

Jean-Michel LATTES
Président de Tisséo Collectivités

Vice-Président de Toulouse Métropole
Adjoint au Maire de Toulouse



























OCCITANIE

Inspection générale de l’environnement
et du développement durable

Par courrier reçu le 09/04/2025 par la DREAL Occitanie, service d’appui à la mission régionale
d’autorité environnementale (MRAe), la commune de Seysses a sollicité un avis conforme de la
MRAe sur le projet de modification n°4 du PLU de Seysses (Haute-Garonne), au titre de l’article
R 104-35  du  Code de  l’urbanisme relatif  à  l’examen au  cas  par  cas  réalisé  par  la  personne
publique responsable.

En l'absence de réponse dans le délai  de deux mois, l'avis de l'autorité environnementale est
réputé favorable à l'exposé mentionné au 2° de l'article R. 104-34.

Cette information est à porter à la connaissance du public lors de l’enquête publique. Elle figure
sur le site internet de la MRAe.

Mission régionale d’autorité environnementale Occitanie 1/1

N°Saisine : 2025-14943

N°MRAe : 2025ACO93

Avis émis le 23 juin 2025

Avis tacite

rendu en application de l’article R. 104-35 du Code de l’urbanisme,

sur le projet de modification n°4 du PLU de Seysses (Haute-Garonne)
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